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1er Palmarès "Architectures Habitées"
Appel à candidatures pour le 1er Palmarès « Architectures Habitées » du Val-de-Marne

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val-de-Marne (CAUE 94) organise cette
année le 1er palmarès intitulé « Architectures Habitées » visant à mettre en valeur et faire
connaître les projets de construction, transformation, rénovation ou agrandissement
d’habitat individuel exemplaires et inspirants.

Les projets retenus contribueront à révéler les savoir-faire des acteurs et professionnels du bâtiment, et
à démontrer la plus-value du recours à l'architecte pour un propriétaire.

 

Contact Information/Participation :

01 48 52 55 20

www.caue94.fr

architectures-habitees caue94 [dot] fr (architectures-habitees[at]caue94[dot]fr)

Document à télécharger :

Fichier
Affiche Palmarès Architectures 2020 (.pdf - 2.14 Mo)
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